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FR/CS 
 
 

Monsieur le Ministre,  
 
Dans un contexte où les jeunes sont de plus en plus en proie à différents types de problèmes, où 
les questions de santé dans toutes leurs dimensions sont importantes, les équipes éducatives 
s’inquiètent de l’évolution du nombre et des missions concernant les infirmières de l’Education 
nationale. 
 
La demande croissante des jeunes d’interlocuteurs sachant déchiffrer à travers divers symptômes 
physiques leur mal-être, le besoin de dialoguer sur certains sujets touchant à la santé rendent de 
plus en plus indispensable la présence des infirmières au sein des établissements scolaires. 
 
Or, les difficultés de recrutement de ces personnels rendent leur inscription dans l’équipe 
éducative difficile. Nous vous demandons donc, afin de favoriser la richesse d’équipes pluri-
professionnelles au service des élèves, de bien vouloir peser pour conforter l’attractivité de la 
fonction d’infirmière à l’Education nationale par le biais conjoint d’une réflexion sur leurs missions 
et la création d’un corps d’accueil en catégorie A permettant une reconnaissance de la 
qualification. 
 
 
Avec nos remerciements pour l’attention portée à ce dossier, veuillez croire, Monsieur le ministre,  
à l’assurance de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Frédérique ROLET 
 


